
“Il est bien connu que les classifications classiques, dans 
l'admiration desquelles toute une génération a été élevée, éclatent par 
suite de la pression des faits. Le bouleversement récent de la structure 
céllulaire traditionnelle des administrations publiques, bouleversement 
dont l'entreprise publique est une des manifestations capitales, 
transforme de fond en comble les formes anciennes, en fonction des 
changements de la mission administrative et en particulier de l'essor de 
la fonction prestatrice. Les formes nouvelles, hétérogenes, manquent 
d'espirit de symétrie et de sens de proportions, troublent l'ordre 
traditionnel en le désintégrant et en le décomposant; elles restent 
incoordonnées, portent les noms les plus divers, parfois trompeurs, et 
ne correspondent à aucune catégorie conceptuelle préétablie”. Georges 
Langrod, “L'entreprise publique en Droit Administratif Comparé”, en 
la Revue Internationale de Droit Comparé, Paris, 1956, N° 2, p. 217. 
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“Hay también industrias monopolizadas por razones de utilidad 
general, a saber, la fabricación de la moneda, el laboreo de las minas 
pertenecientes al Estado, la elaboración y venta de los efectos 
estancados, el servicio de correos, etc. En estos casos, el monopolio 
nada tiene de común con el sistema reglamentario, pues sólo pretende 
el Gobierno reservarse el derecho exclusivo de ejercer un ramo de 
industria de extrema confianza o de pingüe rendimiento, 
considerándolo como un servicio público o una renta del Estado”. M. 
Colmeiro, Elementos del Derecho Político y Administrativo de España, 
Madrid, 1865, p. 347. 
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“En droit administratif, nous n'avons à nous occuper que des 
personnes morales qui se trouvent audessous de la personne morale 
suprême, au-dessous de l'Etat”. OTTO MAYER, Le Droit Administratif 
Allemand, Tome IV, Paris, 1906, p. 260. 
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